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Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUN. D. ROYAN 

L'"n mil n<uf"n, ~o .ctal!,te dL'<. huu 
1. VHlgt ri~cemb.~e • 18 h,ure, ,lO 
1. Cons<iI Mu"i,ip"~ Ilg.l.m,nt <onvoqué .. .. , '<uni .. 1. M.irie, .n .I,nc< l'''blique, ,ou, b 

pr/.id.n" d. M rETARD 

E"i,",p'. ,,",, : MM. W.1. rETARD, &011.1<0, LIS, BOUCliEr , LACHAUV, 
&JUTEr, FASER, MONTRON, PAPfAU, POU,\I .... lLUXtX, NAULHI, /.IAUR~LLET, 
BOlSARD, GUICHAOUA, SOULAN, BROTRfAU, BERLA~, VUF[!L,P[LL~TlfR, 
Mme TACQUET , .'.1/.1 . C~BA.L, TAr, PO(/GET. 

R. pr<5<nti. : MM 

Ab..nts : MM 

.Lie DUFOUR )ll~ .1. tr. Ma.iM. 
M. COLLE pM M. LIS 
.~ell~ FOi/CHE )ll\ /.!ml T"CQUET 
! •. VIAUD )xn M. PELLETrtR 

.'1\ MOMÜM PELLETIER • iti ' lu 5<"é .. ir< . . , , 

Par l ettre du 1er àéc.mbre 1976 , Mme ETCHEBER a ~aQand6 
le renouvellement Oe la ooncession de. inatallations du jardin du 
Parc, golf =iniaturo et c ass in d'eau. 

La commission des Finances, a au cour~ dft sa séance du 13 
d~cembre 1976, donné Wl avig favorablQ au renouvQllemant de cetta 
concesaion aux conditions suivanteg , 

Durie 3 ana avec posR1bilité de r ésiliation annuelle 
lIIOyennant un prdavi. de 3 IllOis. 

\ledcvance an,-..,slle , 3 000 F indexie sur l ' indice du coQt 
de la construction (la redu.ance précédente avait ûté f ix6e A 
2 500 F par délibératicn ~u 31 mai 1976) . 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

vu l'avis de la CO<!IIIis.io.Ll des Finances, 

V~ le projet dQ convention, 



• 

- ~ renollvdac &11 protie d. _ i'l'Cd&II.Ii:Q Colette. 1.& concassion 
d'-.çlo1u.tion d .. installations du jardin du Parc (q01' 

m1niat\lJ:"8 et ba •• ir. d ' .. u) pour un. dur'" <!os troh &na Il COIIIpter du 
l~r avril 1979 avec possibilité da r é.iliation annuell •• 

d" fuar 1& rtodevanc. annuelle de 1979 ... troil Dlilh {rMCS 
() 000 l') 

de révis.., ann ... ll_nt cette r adav=1HI sur l'évolution da 
l ' indic. du codt ~ 1" construction publi' par l'I.H. 6 . E. E. 
indice de ba •• 'tant cdui du 1er tzim •• tr" 1979. 

d ' autorisaI' M. le HaJ.ra ou. H. 1. Pr<llllier Mjoint par déléojaUon 
1. signer 1 .. OOIlYelltiOQ c:,1-annuée. 

rait et d'l1b6r' l ROYAN , la. jour, 10011 et &li .\ladits 
ont &1<;1n6 8U r~l.tr •• MM. 1 ... M""r ... pm •• nta. 

:26 DECA118 1 
OW'(UIJ'~ (I(UIOil( 

t"'rr. L6 duC. ~l J 

POlU" ."trait confonle. 



CCNVEN';'ION DE IXNœSSrON D' !»'WrTATIO;) 

O:<:S INS'rALLATION 00 PARC: 

(~~~-~~~~~~~~-~!_~~~~~~-~~~~~) 
APPARTEIlANT A LA VILLE 

Le jardin du Parc doit être orgcmisl' de telle 50~te qu ' il rest e 
Un havre de frai<::heur, de calme et d'ombrilges plus spéCi.alement 
recherché par : 

les ",amans pro",enant leurs jeunes enfants 
les personnes suppcrtant "..al le soleil 
la jeunesse aimant le calme 

ImTRE : 1" . Guy TETARD, Maire de ROYAN 
~gissant en cette qualité en vertu d ' une d61ibération du 
Conseil Municipal en date du 20 ~CEMBRE 1978 

d ' un" part, 

ET l'ada'''e ETc:JŒBER Colette, domiciliée à ROYAN, 98, Dld Briand 

d'ilutre part, 

IL A E'n: CONVEl1U ET ARRZ1': CE QU I SU I T : 

ARTICLE 1er - La Ville ce ROYAN concède pour 3 ann~es cons"cutive~ 
r.. compter du 1e r Avril 1979 à tillte ErCHEEER Colette le droit d'exploitey 
l es installations du Jardin du Parc dans l ' espri t d,"fini p"-r le pr{,am_ 
b-Jle et aUx conditions ,uivilntes. 

ART OLE 2 _ Mme ~TCH~BHR Colette exploitera a son pro±'it le~ c01:'.OI"1'_ 
ces suivants 

_ vente de boissons (fetite Heer.ce ), de glaces, cie gtlteaux, de fruits , 

ARTICLE 3 - Le gol!' m_cniature sera soumis à un droit d'entrée selon 
un tarif affic,,~ de ;ilçon "pparente. 

ARTrOL~ 4 _ La ville fournit 

25 bancs dont l'usage ser", gratuit 
8 corbeilles ~ papie.s m6talliques 

les jeux collectifs g.atuits suivants en bon 6tat 
3 balançoil'es , 1 portique, 1 tobogan. 

3 r..ano';ges , 

. .. / .. . 



.. . / ... 

La "Ii 11" assare : 

l ' ent:etien de l'al16<! centrale, des arbr~s et (le la cli'lture , 

Toutefois, l~s J~pr",dations importante!: et a...'1ormales 'lui ""raient 
la c:ons6quence de l ' activité cor.unerciale cl" çoncessic,mair~ ""l'cnt ,', 
1<>. charge de ce dernier . 

ARTIC!.::; ~ _ ~HARG::S !XJ CONCESSlmlNA1R~ 

Le concessionnaire as~urera le bon usarre et l'entretien du goLf 
mini atur". 

ARTICLE 6 _ ECLAIRAGE ------
Les consommations de courant électrique d"" parties çoncbd~es 

sont " la ~harge du concessionnaire . 

ARTICLE 7 .. Hme ETC!!EOER Colette prend sa charge les indemnités 
qui pourré\ien t ê t ·re acccrd~es :, toute personne qui serait victime 
d ' un accident du .fait de l'u.sage ou d" l'""ist"nce du golf et du 
bassin, qu'ils soient gratuits ou payants . A ce t effet, elle c""
tract,,,"& une assurimce la garantissant des ris<'[ues ~ cette nature 
et en paiera la prine . 

8lle s ' engage en ol<tre. il. prendre tout~s mesures ut~les pour 
r"duire aU maximum les risques d ' accidents . 

ARTICLE 8 _ La Ville se rGserve le dro:li t d ' exp l oiter le th6âtre de 
la ~at<.!re arn6nagê dans "ne cuvette naturelle située de r rière le ±'ron_ 
ton de l a Pelote Basque . Elle en paiera les frais d ' ~ lectricité e t 
aura la faculté . les joU'S de représentation. de clore cet t e p"rtie 
du Parc. 

ARTICLE 9 _ Les install~ti ons sont concédées à Mme ETCHEBER pour 
troi~ an."lées concécutives, "'ais le concessionnaire au,.a la faculté 
de rés ilier la conventi on ilU 1er avril de ChilqUe a nnée ",oyennill'lt un 
préavis de trois m<>is par lettre recommandl>e ilVeC accusé de réception . 

La ville pourra usCr des m,h'es possibilités d e résiliatinn . dans 
les rnémes formes et d61~is e t notamrœnt si l ' aspec t et l ' en t retien 
des installations c:ono{,d~es n 'étaient pas jugés siltigraisilnts . 

A!fI CLE 10 _ La redevance est fixée il trois min .. .francs (3 CCQ F; 
FGur l ' annê .. 1979 . 

l'o;lr leg ""nées 198:: et 1981 cc prix s .. ril fixé en fonction de 
l ' évolution de l ' indice du co(l.t d~ la cons t ruction publié par l ' IN3E~ 

l ' inùic" de base ~ t=t celui du 1e r trimes t re 1979 . 

Ce t te redevance sera payable en une seule fois au l .. r octobre de 
chaque annè~, la 1êre é:h{,ance é t ant f'i)(~e au 1er Octobre 1979 et 
la de r nière au 1er oc t obre 1981 . 

. .. / ... 



... / ... 
ARTICL~ 11 _ Teus l es frais afI'(,rent3 à la pr(:lente convention sont 
X-ra<:h:i~dU conc~""ionnaire ainsi que les impet" et taxes que la 
Ville pourrait !tre amen~e ~ payer. 

ra:' t a lOYAl>. ,. 
2 0 OK 1978 

Le Concessionnaire. Le Mai r e. 

Colette r.TClIlWSlt 

vu 
".. •• ~I ./,,,,.,,' .; I~ d, 

o DEC. b. 

• ':9 1979 

r.nden~ 
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